Semaine culturelle de l’Ucao-Uuba : Sous le signe de la promotion de l’éthique et du leadership 
L’Université catholique de l’Afrique de l’Ouest-Unité universitaire de Bamako (Ucao-Uuba), a organisé la 6ème édition de sa semaine culturelle. Le thème retenu pour cette édition 2025 qui a débuté le mardi dernier et qui doit prendre fin ce samedi 5 juillet est « éthique et leadership : former les leaders de demain ». La cérémonie d’ouverture qui s’est déroulée dans les locaux de l’Université était présidée par son président, le Père Yvonnick Dakoury Zoni. 

Il s’agit d’une activité qui clôture l’année universitaire et met en lumière la créativité des étudiants et les valeurs fondamentales de l’Université. Les étudiants, les enseignants et d’autres invités dont le parrain de l’édition, le Révérend père Jean Pierre Ouédraogo de la Paroisse Notre-Dame de la Nativité d’Abidjan étaient mobilisés pour prendre part à cette activité désormais très attendue toutes les fins d’année au niveau de l’Ucao-Uuba. 

Pour le parrain Père Jean Pierre Ouédraogo, qui s’est dit honoré pour le choix porté sur sa personne, cette communauté, transcendant les différences religieuses et ethniques, incarne une véritable fraternité. 

Dans son discours, le Père Yvonnick Dakoury Zoni a souligné l’engagement de l’Université à forger des leaders responsables. Selon lui, l’édition 2025 de la semaine culturelle se distingue par son rayonnement panafricain. « En accueillant des étudiants du Niger et du Burkina Faso dans le cadre de l’Alliance des États du Sahel (AES), l’Ucao-Uuba renforce les ponts culturels et académiques dans la sous-région, affirmant ainsi sa vocation régionale », a indiqué le président de l’Université. « Depuis deux ans, nous consolidons un environnement où l’excellence académique et les valeurs éthiques vont de pair. J’appelle nos étudiants à s’illustrer par leur sens de responsabilité », a ajouté le Père Yvonnick Dakoury Zoni. 
La journée d’ouverture de cette semaine culturelle a donné le ton avec des performances artistiques notamment des poésies, des sketchs, des danses traditionnelles et modernes. Ce qui a permis de révéler les talents des étudiants de toutes les filières de formation. Des stands d’exposition ont mis en lumière ces filières qui sont le journalisme-communication, les sciences juridiques, les sciences de l’éducation.

L’une des activités phares de cette semaine est la remise des diplômes de Licence et de Master aux étudiants sortants.
A. Traoré 

Ucao-Uuba : 250 étudiants sortants reçoivent leurs diplômes 
Ils sont au total 250 sortants de l’Université catholique de l’Afrique de l’Ouest-Unité universitaire de Bamako (Ucao-Uuba) à recevoir leurs diplômes de Licence pour certains et de Master pour d’autres.  La remise de ces parchemins a fait l’objet d’une cérémonie organisée le mercredi 2 juillet au Centre international de conférences de Bamako sous la présidence du Révérend père Alexandre Denou, Recteur du Séminaire Saint Augustin de Samaya et représentant de l’Archevêque de Bamako.

Pour cette cérémonie de remise de diplômes, ils étaient au total 250 lauréats dont 66 pour le Master et 184 pour la Licence. 

L’évènement a mobilisé en grand nombre, les proches des lauréats qui ont rempli la grande salle du Centre international de conférences de Bamako. C’était aussi en présence du corps enseignant et des partenaires de l’enseignement catholique. 
Sur les 66 lauréats au niveau du Master, il y a au total 33 diplômés en droit (spécialisés en droit privé, droit public, droit des affaires et fiscalité, notariat et gestion immobilière), 27 en journalisme et communication, 4 en sciences économiques et de gestion et 2 en sciences de l’éducation). Pour le niveau Licence, ils sont 51 diplômés en sciences juridiques, 54 en journalisme et communication et 79 en sciences économiques et de gestion. 
Organisée dans le cadre de la 6ème édition de la semaine culturelle de l’Ucao-Uuba, cette cérémonie de remise de diplômes a marqué l’aboutissement d’un parcours académique exigeant au niveau de ce prestigieux établissement. 
Pour la communauté universitaire, cet évènement est une source de grande joie et illustre l’engagement de l’Ucao-Uuba à former des professionnels compétents, animés par des valeurs de responsabilité et d’éthique. 

Dans son intervention, la directrice académique, Sœur Thérèse Samaké a indiqué qu’un diplôme n’est pas seulement une reconnaissance, mais c’est une mission. « Vous êtes appelés à être des artisans de la paix et des acteurs du changement. », a-t-elle dit en s’adressant aux nouveaux diplômés. 
Pour sa part, le Père Alexandre Denou a félicité les lauréats pour leurs diplômes. Avant de rendre hommage aux responsables de l’université pour leur travail et accompagnement qui ont permis d’aboutir à ce résultat. 

Au nom de l’Archevêque de Bamako, il a réitéré l’engagement de l’Église catholique à promouvoir l’excellence académique au sein de l’Ucao-Uuba. Il a souhaité que les pas des nouveaux diplômés les guident vers des causes nobles et porteuses d’espoir. 

Le parrain de l’évènement, Egiste Ouédraogo, a exprimé son émotion pour l’honneur qui lui a été fait. Il a encouragé les nouveaux diplômés à faire preuve de rigueur et de courage pour surmonter les défis professionnels qui les attendent. Avant de faire un don de 9.500.000 FCFA à l’université dont 7.500.000 FCFA destinés à la rénovation de la cantine universitaire et 2.000.000 FCFA pour l’achat d’ordinateurs pour les diplômés ayant obtenu la mention Très Bien. Son initiative vise à récompenser l’excellence. 
Cette cérémonie a également été marquée par une prestation de Slam, la projection d’une vidéo sur l’Ucao-Uuba, des prestations culturelles représentant le Mali, le Niger et le Burkina Faso, une animation artistique assurée par un artiste invité.

Après la cérémonie de remise des diplômes, dans les locaux de l’université, les étudiants ont pris part à un concours Miss et Mister réunissant plusieurs nationalités notamment des Maliens, des Burkinabè, des Nigériens, des Mauritaniens, des Nigérians, des Sénégalais et des Ivoiriens. 

La journée s’est achevée par un déjeuner convivial et une opération de nettoyage de la cour menée par les étudiants et les responsables de classes.
A. Traoré 

Audit du financement des partis politiques : les regards croisés de deux universitaires 

Le maître de conférences à la Faculté de droit privé de l'Université Kurukanfuga de Bamako, Pr Mamadou Guissé et l’enseignant-chercheur en sciences politiques à la Faculté des sciences administratives et politiques, Dr Jean François Marie Camara se prononcent ici sur la décision de la Section des Comptes de la Cour suprême relative à l’audit des fonds alloués aux partis politiques sur la période allant de 2000 à 2025 

Pour le maître de conférences à la Faculté de droit privé, il y a un certain nombre de facteurs qui militent en faveur de cette décision, dans la mesure où tout argent public, lorsqu'il a été alloué, mérite d'être justifié. « Il n'en demeure pas moins que les ex-partis politiques, ayant bénéficié pendant une longue période de la démocratie des fonds publics, n'ont jamais prouvé l'utilité de ces financements, leur nécessité et leur destination », a déclaré Pr Mamadou Guissé.
C’est pourquoi, il dira qu’aujourd'hui, dans un contexte d'opposition entre la Transition et les partisans des ex-partis politiques, il est de bonne guerre de trouver une autre justification de la nécessité de dissoudre les structures politiques. Cela, dans la mesure où l'argent public doit être alloué à des services qui sont d'utilité publique.

Selon Pr Guissé, la Section des Comptes en tant que juridiction censée contrôler l'usage et la justification des dépenses publiques est dans son bon droit de demander aux anciens partis politiques de justifier l’argent qu’ils ont reçu de l’Etat, « surtout lorsqu'on sait que certains d’entre eux n'existaient que de nom ». 

« Dans ces conditions, l'utilité publique, la nécessité publique et la destination des fonds doivent être justifiée », a-t-il fait savoir. D’après le maître de conférences, cette initiative permettra de mettre à nu certains ex-partis politiques. Sans oublier la corruption et la magouille qui entouraient l'usage de ces fonds publics. « Surtout que cet argent qui était destiné à être employé dans des activités politiques a servi à financer d'autres activités », estime Mamadou Guissé. Et de poursuivre : « cela justifie le besoin de contrôle, de justification et de preuves par rapport aux fonds publics ». 

Pr Mamadou Guissé dira que même si aujourd'hui, les partis politiques ont été dissous, ils ont existé pendant cette période et les leaders qui les incarnaient sont connus. « Cette convocation des partis à justifier l'usage fait des fonds reçus ne rentre pas en contradiction avec cette notion d'existence ou non des partis politiques dans la mesure où on leur demande de justifier ce qu'ils ont perçu pendant qu'ils existaient juridiquement », a dit sans ambages l’universitaire.

L’enseignant-chercheur en sciences politiques à la Faculté des sciences administratives et politiques n’est pas de cet avis. Dr Jean François Marie Camara s’est interrogé sur la pertinence de cet audit après la dissolution des partis politiques.  « Nous sommes confus mais en tout état de cause, le rôle de la Section des Comptes de la Cour suprême ne doit nullement être confondu à un jeu politique. Si cet audit a pour but de préserver l'Etat de droit, qu'il soit le bienvenu », a-t-il tempéré. 

Pour lui, dans le contexte actuel du Mali, toutes les questions qui peuvent déboucher à la fragilisation du climat sociopolitique doivent être écartées. Il ajoutera que pratiquement, tous les observateurs de la vie politique malienne ont été surpris par rapport à cette problématique d'audit du financement public des partis politiques qui ressemble à une rétroactivité des rapports déposés par les juridictions compétences il y a plus de deux décennies. « En réalité, le financement public des partis politiques était prévu par la Charte des partis politiques qui a été abrogé il y a plus d'un mois. Les entités politiques bénéficiaient de ces financements, en principe, après avoir été audités par les juridictions compétentes », a expliqué l’analyste politique. 

Dr Jean François Marie Camara a fait savoir que les anciennes formations politiques sont dans une dynamique d'attendre les résultats de cet audit et préparer la suite qui s'annonce très complexe pour les deux camps (pouvoir exécutif et partisans des ex-partis politiques). L’enseignant-chercheur a appelé à privilégier le dialogue entre les deux camps pour décrisper le climat sociopolitique du pays.
« En cette période d'accalmie de la vie politique, les autorités de la Transition doivent saisir cette opportunité pour ouvrir un dialogue avec les militants des anciennes structures politiques », a-t-il insisté. Pour Dr Camara, on ne doit pas penser aux effets positifs ou négatifs mais plutôt à la réconciliation qui passe par la redynamisation du système partisan dans le sens de la consolidation de la démocratie pluraliste adoptée depuis février 1992.

B. D 
Adoption de la Charte révisée de la Transition par le CNT : Un ‘’mandat’’ de 5 ans renouvelable pour Assimi Goïta mais pas le titre de Président de la République 
Les membres du Conseil national de Transition (CNT), pour la dernière séance plénière de la session ordinaire d’avril 2025, ont adopté hier jeudi 3 juillet, le projet de loi portant révision de la Charte de la Transition. Selon les dispositions de cette Charte révisée, le Président de la Transition remplit les fonctions de Chef de l´Etat pour une durée de 5 ans renouvelable et il est éligible à l'élection du Président de la République.
Au cours de cette séance plénière, les membres du CNT ont adopté au total trois textes.  
D’après celui portant révision de la Charte de la Transition, le Président de la Transition veille au respect de la Constitution et de la Charte de la Transition. Il remplit les fonctions de Chef de l´Etat pour une durée de 5 ans renouvelable autant de fois que nécessaire, jusqu'à la pacification du pays, à compter de la promulgation de cette Charte. Toutefois, selon le texte, cette durée peut être écourtée dès que les conditions permettant l'organisation d'élection présidentielle transparente et apaisée sont réunies.
Aussi, la Charte révisée dit que le Président de la Transition est éligible à l'élection du Président de la République et aux élections générales qui seront organisées pour marquer la fin de la Transition. Cette disposition est également valable pour les membres du gouvernement et du CNT. 
Dans son rapport, la commission des Lois constitutionnelles, de la Législation, de la Justice, des Droits de l’Homme et des Institutions de la République du CNT saisie pour l’étude au fond a précisé que la Transition prend fin avec l'élection présidentielle organisée par les autorités, la prestation de serment et la passation des charges au nouveau Président élu.
Selon le texte, jusqu'à la mise en place de nouvelles institutions prévues par la Constitution, les organes de la Transition continuent d'exercice leurs fonctions et attributions. 
D’après le rapport de la commission Lois, cette révision permet d'adapter le dispositif de la Transition aux mutations politiques, institutionnelles et sécuritaires intervenues dans le pays et d'instaurer une limite temporelle claire du processus transitoire. Il s'agit aussi de donner satisfaction aux attentes légitimes du peuple, selon la Commission.
Le projet de loi a été défendu devant le CNT par le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des Réformes politiques et du Soutien au Processus électoral, Mamani Nassiré. Il estime que l'adoption de ce texte permet d'engager une nouvelle orientation politique afin de parvenir à la pacification du pays avant toute chose. Ce projet de loi a été adopté à l´unanimité par 131 votants. 
F. Sissoko 

Attaques simultanées à Kayes, Nioro et Ségou :  La riposte cinglante des FAMa  

Les Forces armées maliennes (FAMa) ont repoussé plusieurs attaques coordonnées perpétrées par les groupes armés terroristes dans plusieurs localités des régions de Kayes, Ségou et Nioro du Sahel le mardi 1er juillet aux environs de 5 heures du matin.

Ces attaques coordonnées ont été perpétrées contre les positions des FAMa de Niono, Molodo, Sandaré, Nioro du Sahel, Diboli, Gogui et Kayes.

La détermination, l'engagement et le courage des soldats maliens ont permis de repousser ces attaques et d'infliger de lourdes pertes aux terroristes. Le bilan provisoire des opérations annoncé par le service de communication de l’Armée est de plus 80 assaillants neutralisés et une quantité importante d'arsenal de guerre composé d'armes, de minutions, de radio talkie-walkie, de moyens roulants dont beaucoup de motos et des véhicules, récupérée. 

Ces informations ont été données par le directeur de l'information et des relations publiques des Armées, le Colonel-major Souleymane Dembélé à travers un flash spécial sur la télévision nationale. Selon lui, les FAMa ont fait face à des attaques simultanées et coordonnées avec l'appui de sponsors dont la présence a été avérée lors de ces opérations.

Dans un communiqué publié le lendemain, le gouvernement a félicité les Forces armées et de sécurité qui ont contré avec succès, ces attaques terroristes simultanées contre sept localités du pays, avant de neutraliser plus de 80 terroristes puis saisir divers équipements. 
De ces récentes attaques terroristes qui surviennent dans un contexte marqué par la neutralisation de plusieurs leaders, la destruction des sanctuaires et la création de la Confédération des Etats du Sahel, il ressort la synchronisation des assauts à l’échelle de l’espace confédéral, une nouveauté dans le mode opératoire à travers une utilisation accrue des drones kamikazes. Mais aussi, une communication fortement et ouvertement appuyée par des médias internationaux complices du terrorisme, souligne le communiqué du gouvernement, qui prie pour le repos des militaires et civils décédés lors de ces attaques terroristes.
F. Sissoko

Session d’avril 2025 du CNT : Une quarantaine de textes adoptés 
Après 90 jours, la session d’avril 2025 du Conseil national de Transition (CNT) ouverte le lundi 7 avril dernier est arrivé à son terme. La cérémonie de clôture a eu lieu hier jeudi 3 juillet après l’adoption de trois textes dont le projet de loi portant révision de la Charte de la Transition et le projet de loi portant autorisation du gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnances.
Au cours de cette session, une quarantaine de lois a été adoptée. Parmi ces textes, figurent plusieurs ratifications d’ordonnances dont des accords de financement destinés à doter le pays de ressources supplémentaires pour relever ses défis énergétiques, d’emploi des jeunes, de sécurité alimentaire, d’infrastructures et de développement. 

Les lois votées ont concerné également des créations de services dans plusieurs secteurs, particulièrement celui de la Défense et de la Sécurité. Le CNT a enfin apporté des modifications à certaines lois qui, dans la pratique, avaient montré des insuffisances. 
Dans son discours de clôture, le président du CNT, le Général de corps d’armée Malick Diaw a indiqué qu’au cours de cette session, il y a eu également l’adoption du code d’éthique et de déontologie des membres du Parlement. « Premier du genre dans l’histoire du Parlement du Mali et visiblement dans l’espace Uemoa, ce code est un instrument innovant. Il se veut un outil garantissant la transparence dans la gestion des fonds publics mais surtout un baromètre guidant notre éthique… », a souligné Malick Diaw, qui a évoqué dans ce même ordre d’idées, l’adoption à l’unanimité de la loi organique tendant à la baisse des indemnités et autres avantages des membres du CNT. 

Il a cité aussi l’adoption à l’unanimité de la loi portant révision de la Charte de la Transition. Selon Malick Diaw, cette modification qui résulte des résolutions issues des Assises nationales de la Refondation de 2021, a pour but de réajuster le système institutionnel du Mali et de faire face aux défis. « Notre accord législatif permet de mettre en œuvre l'une des propositions qui ont été présentées par les Assises nationales de la Refondation et les conclusions des concertations nationales », a ajouté le président du CNT.
Toujours, dans le cadre du soutien au processus de refondation du pays, il a rappelé l’approbation à l’unanimité le lundi 19 mai dernier, du Plan d’action du gouvernement pour la période 2025-2026, présenté par le Premier ministre. 

Malick Diaw a aussi cité la tenue, le vendredi dernier, du débat d’orientation budgétaire sur le document de programmation budgétaire et économique pluriannuelle. 
D’après lui, la session qui s’achève a permis au CNT de déployer une diplomatie parlementaire des plus actives notamment à la 83ème session du comité exécutif de l’Union parlementaire africaine qui s’est tenue les 21 et 22 mai 2025 à Rabat au Maroc, à la 19ème Conférence de l'Union parlementaire des États membres de l'Organisation de la coopération islamique à Jakarta en Indonésie, du 12 au 15 mai 2025 et à la 113ème Conférence internationale du Travail, qui s’est tenue à Genève en Suisse, du 1er au 14 juin 2025.

Le Général de corps d’armée Malick Diaw a fait savoir qu’il a conduit une mission à Niamey pour participer à la cérémonie d’installation du Conseil consultatif de la Refondation du Niger le samedi 28 juin dernier. Selon lui, désormais, les trois Etats de la Confédération disposent chacun d’un organe législatif ouvrant ainsi la porte au Parlement confédéral. 
Malick Diaw a par ailleurs salué la visite du Président Assimi Goïta en Russie du 23 au 26 juin dernier. Laquelle a permis la signature d’importants accords. Il a en outre salué la réactivité, le courage et le professionnalisme des Forces armées maliennes (FAMa) qui ont infligé de lourdes pertes aux auteurs des dernières attaques coordonnées menées par les groupes terroristes dans plusieurs régions et localités du pays.  
F. Sissoko 
Tourisme : l’édition 2025 de City Tour prévue du 16 juillet au 28 septembre 

L’édition 2025 de City Tour se tiendra du 16 juillet au 28 septembre prochain, notamment à Bamako, Kayes, Ségou, Mopti et Sikasso. Ces informations ont été données par les initiateurs à la faveur d’une conférence de presse tenue hier jeudi 3 juillet dans un hôtel de la place. C’était en présence de plusieurs acteurs du secteur du tourisme et des partenaires de cet évènement. 

Initiée depuis quelques années déjà, cette édition de City Tour rentre dans le cadre des activités de l’année de la culture décrétée par le Président de la Transition.  
Directeur de Mali Tourisme, Sidy Keita, l’un des conférenciers, a rappelé que l’année dernière, les activités du City Tour ont été interrompues compte tenu des tensions de trésorerie. Mais cette année, dans le cadre de la célébration de l’année de la culture, les plus hautes autorités du pays ont décidé de soutenir le programme et de mobiliser les ressources financières nécessaires à son organisation. Selon lui, le programme City Tour 2025 est une activité qui s’inscrit dans le cadre de la célébration de l’année de la culture et va commencer le 16 juillet prochain avec son lancement officiel et va s’étendre jusqu’au 28 septembre. D’après lui, c’est une activité qui est destinée au grand public principalement les jeunes scolaires, mais également les adultes. Sidy Keïta a précisé que c’est 3 mois d’activités, qui ne concernent pas uniquement la ville de Bamako. Car elles concernent également les régions de Kayes, Ségou, Mopti et Sikasso. 

Pour sa part, le directeur national du Tourisme, Mamadi Diarra a exhorté l’ensemble des acteurs du secteur du tourisme du Mali à se mobiliser autour de ce programme. 
La directrice de la Pyramide du Souvenir, Mme Fatima Coulibaly, le représentant de la Fédération nationale des guides touristiques du Mali Mamadou Bah et la présidente d’honneur de l’Association des agences de voyage et de tourisme du Mali, Mme Cissé Fadimata Kouyaté ont, tour à tour, invité les populations à prendre part à cette activité qui permet de connaitre l’histoire de notre pays. 

Le programme City Tour, qui se déroulera du 16 juillet au 28 septembre prochain dans cinq localités à savoir Bamako, Kayes, Ségou, Mopti et Sikasso, a pour objectif d’accroitre la fréquentation des sites touristiques du Mali tout en soulignant l’importance culturelle et économique de ces villes. City Tour est un programme stratégique pour la relance du secteur touristique malien à travers la promotion des activités du tourisme domestique. 

Fily Sissoko 
